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Inscription en deux étapes:
Dates de tenue du Parcours des arts 2012 : du 22 au 25 juin et du 29 juin au 2 juillet 2012 (8 jours)

Dates des ateliers de formation dans le cadre de la 10e édition: 26, 27 et 28 juin 2012
Nom:      
Prénom:      
Adresse résidence:      
Ville:      
Code postal:      
Courriel:      
Site Web:      
Adresse atelier ou du lieu d’exposition (si différente):      
Ville:      
Code postal:      
 FORMCHECKBOX 
 Artiste       FORMCHECKBOX 
 Artisan
Discipline(s):      
 FORMCHECKBOX 
 Professionnel*         FORMCHECKBOX 
 Semi-professionnel       FORMCHECKBOX 
 Relève

 FORMCHECKBOX 
 Activité(s) spéciale(s) offerte(s) aux visiteurs (optionnel):      
 FORMCHECKBOX 
 Intérêt à offrir un ou des ateliers de formation ($) aux visiteurs (NOUVEAU et optionnel)  – les ateliers seront publicisés sur le site Webt et dans le dépliant. Les participants devront s’inscrire à l’avance:      
● Accueil et commodités:
 FORMCHECKBOX 
 J'ai un atelier accessible aux visiteurs 

 FORMCHECKBOX 
 Je pourrais accueillir       autre(s) participant-e-(s) dans mon atelier durant le Parcours

 FORMCHECKBOX 
 Je dispose d'un endroit où les visiteurs peuvent s'installer pour manger leur lunch

 FORMCHECKBOX 
 Je dispose de toilettes à la disposition des visiteurs

● Engagement:
 FORMCHECKBOX 
 Je m'engage à ouvrir mon atelier aux visiteurs durant les journées choisies et à y être présent de 10h à 18h

 FORMCHECKBOX 
 Je m'engage à faire parvenir mon dossier d'artiste ou d'artisan avant le 31 janvier 2012 (étape 2)

 FORMCHECKBOX 
 Si je suis accepté(e), je m'engage à fournir le matériel électronique requis (photos de qualité professionnelle d'au moins quatre de mes œuvres, une photo de moi et un résumé de ma démarche [maximum de 300 mots]) avant le 28 février 2010 pour la préparation du matériel publicitaire et la mise à jour du site Web.
Date:       

Signature: ………………………………………………… (pour version imprimée à joindre avec votre chèque et votre dossier d'artiste – étape 2)
* Voici les les quatre critères définis dans la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d'art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs. (L.R.Q., c.S-32.01):

● 
se déclarer artiste professionnel en arts visuels ;

● 
créer des œuvres pour son propre compte ;

● 
voir ses œuvres exposées, produites, publiées, représentées en public ou mises en marché par un diffuseur tel que défini à l'article 3 de la Loi S-32.01);

● 
recevoir de ses pairs le témoignage qu'ils le tiennent pour un artiste professionnel en arts visuels par des moyens tels qu'un prix, une bourse, une nomination à un jury, la sélection à un événement de diffusion dans un contexte professionnel ou tout autre moyen de même nature.
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Préparez votre dossier d'artiste ou d'artisan et faites-le parvenir par la poste avant le 31 janvier 2012 à:


Parcours des Arts


599, Ch. des Patriotes


Saint-Denis-sur-Richelieu, J0H 1K0
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● Compléter le présent formulaire


● Sauvegardez-le pour vos dossiers


● Transmettez-le électroniquement


à � HYPERLINK "mailto:madeleine_stjean@yahoo.com" ��madeleine_stjean@yahoo.com�  


avant le 15 décembre 2011
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À compléter électroniquement et à transmettre avant le 15 décembre 2011
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